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AURILLAC DISTRIBUTION E LECLERC rappelle HAUT DE CUISSE DE POULET MIEL ABRICOT PANÉS

• Noms des modèles ou références concernés : HAUT DE CUISSE DE POULET MIEL ABRICOT PANÉS

• Marque : Leclerc

• GTIN 0207681000000 Lot Tous les lots Date limite de consommation entre le 12/12/2025 et le 17/12/2025

• Conditionnements : barquette poids variable

• Date début/fin de commercialisation : du 12/12/2025 au 17/12/2025

• Température de conservation : Produit à conserver au réfrigérateur

• Informations complémentaires : Produit vendu en barquette avec poids variable au rayon libre service

• Zone géographique de vente : Départements : CANTAL (15)

• Distributeurs : Leclerc aurillac

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Erreur de DLC sur étiquetage produit suite à dysfonctionnement technique. 7 jours appliqués au lieu de 4 jours. Ne pas consommer le produit

après 4 jours de date par rapport à la date d'emballage.

• Risques encourus par le consommateur : Anomalie d'étiquetage

• Description complémentaire du risque : Si le produit est consommé après 4 jours de durée de vie et donc jusqu'à la DLC indiquée, il y a un risque de toxi infection

alimentaire.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : mardi 6 janvier 2026

CONTACT

• Numéro de contact : 0471642505

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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